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Convention sur la reconnaissance des partenariats enregistrés 

Préambule 
Les Etats signataires de la présente Convention, membres de la Commission Internationale de l'Etat 
Civil, 

Désireux de faciliter la reconnaissance dans un Etat contractant de la conclusion, de la dissolution 
ou de l'annulation d'un partenariat enregistré dans un autre Etat, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article 1 
Au sens de la présente Convention, un "partenariat enregistré" est un engagement de vie commune 
entre deux personnes de même sexe ou de sexe différent, donnant lieu à un enregistrement par 
une autorité publique, à l'exclusion d'un mariage. 

Article 2 
Sous réserve de l'article 7, un partenariat enregistré dans un Etat est reconnu comme valide dans 
les Etats contractants. 

Article 3 
Sous réserve de l'article 7, les effets en matière d'état civil d'un partenariat enregistré prévus par la 
loi de l'Etat dans lequel il a été enregistré et mentionnés aux articles 4 à 6 sont reconnus dans les 
Etats contractants. 

Article 4 
Dans la mesure où la loi de l'Etat dans lequel il a été enregistré le prévoit, le partenariat constitue 
un empêchement à la conclusion par l'un ou l'autre des partenaires d'un mariage ou d'un nouveau 
partenariat avec une tierce personne. 

Article 5 
1. En cas de partenariat conclu entre personnes dont l'une au moins a la nationalité d'un Etat 

contractant, la déclaration faite par les partenaires sur le nom qu'ils porteront après 
l'enregistrement du partenariat ou par l'un d'eux sur le nom qu'il portera après l'enregistrement 
du partenariat est reconnue dans les Etats contractants si elle est faite dans un Etat contractant 
dont l'un des partenaires possède la nationalité ou dans l'Etat contractant de la résidence 
habituelle commune des partenaires au jour de la déclaration. 

2. En cas de dissolution ou d'annulation du partenariat, la déclaration par laquelle le partenaire ou 
l'ex-partenaire, ressortissant d'un Etat contractant, reprend un nom qu'il portait antérieurement 
ou choisit de conserver le nom qu'il portait pendant le partenariat est reconnue dans les Etats 
contractants si elle est faite dans l'Etat contractant ou l'un des Etats contractants dont ce 
partenaire ou ex-partenaire a la nationalité ou dans l'Etat contractant de sa résidence habituelle 
au jour de la déclaration. 

Article 6 
Lorsque les mêmes partenaires font enregistrer des partenariats dans plusieurs Etats, les effets en 
matière d'état civil mentionnés aux articles 4 et 5 et prévus par la loi de l'un ou de plusieurs de ces 
Etats sont reconnus même si ces effets ne sont pas prévus par la loi de tous ces Etats. 
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Article 7 
Un Etat contractant ne peut refuser de reconnaître un partenariat enregistré dans un autre Etat que 
pour l'un des motifs suivants : 

1.- les deux partenaires sont liés par un degré de parenté ou d'alliance qui aurait fait obstacle, 
selon la loi de l'Etat requis, à la conclusion entre eux d'un partenariat ou d'un mariage ; 

2. au moment de la déclaration de volonté devant l'autorité compétente, l'un des partenaires était 
engagé avec une tierce personne dans les liens d'un mariage ou d'un partenariat non dissous ; 

3. au moment de la déclaration de volonté devant l'autorité compétente, l'un des partenaires 
n'avait pas atteint l'âge minimum exigé selon la loi de l'Etat requis pour conclure un partenariat 
ou, si cet Etat ne connaît pas l'institution du partenariat, l'âge minimum exigé pour contracter 
mariage ; 

4. au moment de la déclaration de volonté devant l'autorité compétente, l'un des partenaires 
n'était pas mentalement capable de donner son consentement ou n'avait pas librement consenti 
au partenariat ; 

5. au moment de la déclaration de volonté devant l'autorité compétente, aucun des deux 
partenaires ne se rattachait, par la nationalité ou la résidence habituelle, à l'Etat du lieu de 
l'enregistrement ; 

6. la reconnaissance du partenariat est manifestement contraire à l'ordre public de l'Etat dans 
lequel il est invoqué. 

Article 8 
1. Les Etats contractants reconnaissent la dissolution ou l'annulation d'un partenariat, survenue ou 

reconnue dans l'Etat où le partenariat avait été enregistré, dans la mesure où elle affecte lœ 
effets reconnus à ce partenariat en vertu des articles 2 à 7. 

2. La reconnaissance prévue au paragraphe précédent ne peut être refusée que si elle est 
manifestement contraire à l'ordre public de l'Etat dans lequel elle est invoquée. 

Article 9 
1. L'Etat contractant dans lequel un partenariat est enregistré délivre à chacun des partenaires un 

certificat établi conformément à l'article 13 mentionnant l'enregistrement de ce partenariat. 
2. LEtat contractant dans lequel un partenariat enregistré œt dissous ou annulé délivre à chacun 

des ex-partenaires un certificat établi conformément à l'article 13 mentionnant sa dissolution ou 
son annulation. 

3. L'Etat contractant dans lequel un partenariat est enregistré peut délivrer à chacun des ex
partenaires un certificat établi conformément à l'article 13 attestant que la dissolution ou 
l'annulation de ce partenariat est reconnue dans cet Etat. 

Article 10 
1. Lorsque l'autorité d'un Etat contractant enregistre un partenariat dont l'un au moins des 

partenaires a la nationalité d'un autre Etat contractant ou sa résidence habituelle dans un autre 
Etat contractant, l'autorité qui a procédé à l'enregistrement du partenariat en informe les 
autorités d'un tel Etat, désignées confonnément à l'article 16, paragraphe 2 b), en leur 
adressant le certificat prévu à l'article 9, paragraphe premier. Elle fait de même lorsqu'elle 
reconnaît la dissolution ou l'annulation de ce partenariat en adressant à ces autorités le certificat 
prévu à l'article 9, paragraphe 3. 

2. L'autorité d'un Etat contractant dans lequel un partenariat enregistré est dissous ou annulé en 
informe les autorités désignées conformément à l'article 16, paragraphe 2 b), en leur adressant 
le certificat prévu à l'article 9, paragraphe 2. Les Etats contractants dont les autorités doivent 
être informées sont 
- l'Etat dans lequel le partenariat a été enregistré ; 
- le ou les Etats dont les ex-partenaires ont la nationalité ; 

le ou les Etats dans lesquels les ex-partenaires ont leur résidence habituelle. 
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Artide 11 
Si la loi de l'Etat de reconnaissance le prévoit et sans préjudice des motifs de non-reconnaissance 
prévus à l'article 7, le partenariat est inscrit dans les registres officiels pertinents de cet Etat, sans 
qu'il soit besoin d'aucune procédure. Les pièces à fournir pour obtenir cette inscription sont 
déterminées par la loi de cet Etat. 

Article 12 
Sans préjudice de l'article 8, paragraphe 2, la dissolution ou l'annulation du partenariat, survenue 
ou reconnue dans l'Etat où il avait été enregistré, est inscrite dans les registres officiels pertinents 
d'un autre Etat si la loi de celui-ci le prévoit, sans qu'il soit besoin d'aucune procédure. Les pièces à 
foumir pour obtenir cette inscription sont déterminées par la loi de cet autre Etat. 

Article 13 
1, Les certificats mentionnés à l'article 9 sont établis conformément aux modèles figurant à 

l'annexe 1 de la présente Convention. Les énonciations invariables figurant sur les certificats 
sont pourvues des codes numériques dont la liste est donnée à l'annexe 2 de la présente 
Convention. Les règles applicables aux certificats figurent à l'annexe 3 de la présente 
Convention. Les annexes 1, 2 et 3 pourront être modifiées par une résolution votée à la 
majorité simple par les représentants des Etats membres de la Commission Intemationale de 
l'Etat Civil et des Etats contractants non membres. Cette résolution sera déposée auprès du 
Conseil fédéral suisse et prendra effet, dans les rapports entre les Etats contractants, à compter 
du premier jour du sixième mois suivant ce dépôt. 

2, Lors de la ratification de la présente Convention, de l'acceptation, de l'approbation ou de 
l'adhésion, chaque Etat contractant devra déposer auprès du Secrétariat Général de la 
Commission Internationale de l'Etat Civil la traduction dans sa ou ses langues officielles des 
termes qui doivent figurer sur les certificats conformément à l'annexe 3 de la présente 
Convention. Cette traduction devra être approuvée par le Bureau de la Commission 
Internationale de l'Etat Civil. Toute modification apportée à cette traduction devra être déposée 
auprès du Secrétariat Général de la Commission Internationale de l'Etat Civil et approuvée par le 
Bureau de la Commission Intemationale de l'Etat Civil. 

3, Si l'intéressé le demande, l'autorité qui délivre un certificat joint la liste des codes figurant dans 
le certificat et leur traduction dans la langue officielle ou l'une des langues officielles de l'Etat ou 
des Etats contractants où le certificat sera utilisé. Cette même autorité peut aussi procéder au 
décodage en traduisant le certificat dans la langue officielle ou l'une des langues officielles de 
l'Etat ou des Etats contractants où il sera utilisé. 

4, Tout intéressé peut demander à l'autorité compétente d'un Etat contractant dans lequel un 
certificat est utilisé de traduire les codes dans la langue officielle ou l'une des langues officielles 
de cet Etat ou de procéder au décodage du certificat. 

Article 14 
1, Pour l'application des articles 2, 3, 4, 6, 8 et 9, l'enregistrement, par les autorités consulaires 

d'un Etat, d'un partenariat, de sa dissolution ou de son annulation est réputé être intervenu 
dans cet Etat. 

2, Pour l'application de l'article 5, une déclaration intervenue devant les autorités consulaires d'un 
Etat contractant est réputée être intervenue dans cet Etat. 

3, Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent que si l'autorité consulaire a compétence selon la loi de 
l'Etat d'envoi pour enregistrer de tels actes ou recevoir de telles déclarations, pour autant que 
les lois et règlements de l'Etat de résidence ne s'y opposent pas. 

Article 15 

1. La validité et les effets d'état civil d'un partenariat enregistré avant l'entrée en vigueur de la 
Convention pour un Etat sont reconnus dans cet Etat si les conditions de reconnaissance 
prévues par la Convention sont remplies. Il est fait exception à cette reconnaissance dans le cas 
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où elle remettrait en cause la validité d'actes passés antérieurement à l'entrée en vigueur de la 
Convention pour cet Etat. 

2. La dissolution ou l'annulation d'un partenariat, enregistrée avant l'entrée en vigueur de la 
. Convention pour un Etat, est reconnue dans cet Etat conformément à l'article 8, si lœ conditions 

de reconnaissance prévues par la Convention sont remplies. 

Article 16 
1. Lors de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, 

chaque Etat désigne, s'il y a lieu, les Institutions de sa législation qui correspondent à la 
définition de l'article l^^ 

2. Lors de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, 
chaque Etat désigne la ou les autorités compétentes 

a) pour délivrer les certificats mentionnés à l'article 9 ; 
b) pour envoyer et recevoir les informations prévues à l'article 10 ; 
c) pour traduire les codes ou procéder au décodage conformément aux dispositions du 

paragraphe 4 de l'article 13. 
3. Toute modification ultérieure apportée aux désignations faites conformément au paragraphe 1 

sera notifiée au Conseil fédéral suisse et prendra effet à la date indiquée par l'Etat faisant la 
modification. 

4. Toute modification ultérieure apportée aux désignations faites conformément au paragraphe 2 
sera notifiée au Conseil fédéral suisse et prendra effet à compter du premier jour du sixième 
mois suivant ce dépôt. 

Article 17 
1. La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres de la Commission 

Internationale de l'Etat Qvil. 

2. La Convention sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du Conseil fédéral suisse. 

Article 18 
1. Tout autre Etat pourra adhérer à la présente Convention. 

2. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Conseil fédéral suisse. 

Article 19 
1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du quatrième mois qui suit celui du 

dépôt du deuxième instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

2. A l'égard de l'Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera ou adhérera après son entrée en vigueur, 
la Convention prendra effet le premier jour du quatrième mois qui suit celui du dépôt par cet 
Etat de l'instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 

Article 20 
1. Lors de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, tout 

Etat pourra se réserver le droit : 

a) de ne pas appliquer la Convention aux partenariats enregistrés conclus entre personnes de 
sexe différent; 

b) d'exclure l'application de l'article 2 '; 
c) d'exclure l'application de l'article 5 ; 
d) de ne reconnaître une déclaration visée à l'article 5, paragraphe 1, et affectant le nom de 

son ressortissant que si elle est faite dans l'Etat de la résidence habituelle commune des 
partenaires et si l'un des partenaires a la nationalité de ce dernier Etat. 
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2. Aucune autre réserve ne sera admise. 

3. Tout Etat pourra à tout moment retirer une réserve qu'il avait faite. Le retrait sera notifié au 
Conseil fédéral suisse et prendra effet le premier jour du quatrième mois qui suit celui de la 
réception de ladite notification. 

Article 21 
1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de 

l'approbation ou de l'adhésion ou à tout autre moment par la suite, déclarer que la présente 
Convention s'étendra à l'ensemble des territoires dont il assure les relations sur le plan 
international, ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. 

2. Toute déclaration faite en application du paragraphe 1 sera notifiée au Conseil fédéral suisse. 
Elle prendra effet au moment de l'entrée en vigueur de la Convention pour ledit Etat ou, 
ultérieurement, le premier jour du quatrième mois qui suit celui de la réception de la 
notification. 

3. Toute déclaration faite en application du paragraphe 1 poun-a être retirée par notification 
adressée au Conseil fédéral suisse. La Convention cessera d'être applicable au territoire désigné 
le premier jour du quatrième mois qui suit celui de la réception de ladite notification. 

Article 22 
1. La présente Convention demeurera en vigueur sans limitation de durée. 

2. Tout Etat partie à la présente Convention aura toutefois la faculté de la dénoncer à tout 
moment après l'expiration d'un délai d'un an à partir de la date de l'entrée en vigueur de la 
Convention à son égard. La dénonciation sera notifiée au Conseil fédéral suisse et prendra effet 
le premier jour du quatrième mois qui suit celui de la réception de cette notification. La 
Convention restera en vigueur entre les autres Etats. 

Article 23 
1. Le Conseil fédéral suisse notifiera aux Etats membres de la Commission Internationale de l'Etat 

Civil et à tout autre Etat ayant adhéré à la présente Convention : 

a) le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ; 
b) toute date d'entrée en vigueur de la Convention ; 
c) toute résolution prise en application de l'article 13, paragraphe 1, avec la date à laquelle 

elle prendra effet ; 
d) toute désignation faite en application de l'article 16, paragraphes 1 et 2, et toute 

modification ultérieure, avec la date à laquelle la modification prendra effet ; 
e) toute réserve faite en application de l'article 20, paragraphe 1, ou son retrait, avec la date à 

laquelle le retrait prendra effet ; 
f) toute déclaration faite en application de l'article 21, paragraphe 1, ou son retrait, avec la 

date à laquelle la déclaration ou le retrait prendra effet ; 
g) toute dénonciation de la Convention faite en application de l'article 22, paragraphe 2, et la 

date à laquelle elle prendra effet. 
2. Le Conseil fédéral suisse avisera le Secrétaire Général de la Commission Internationale de l'Etat 

Civil de toute notification faite en application du paragraphe 1. 

3. Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, une copie certifiée conforme sera transmise 
par le Conseil fédéral suisse au Secrétaire Général des Nations Unies aux fins d'enregistrement 
et de publication, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies. 

En foi de quoi, les soussigné, dûment autorisés à cet effet, ont signé la pr&ente Convention. 
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Fait à Munich le 5 septembre 2007, en un seul exemplaire, en langue française, qui sera déposé 
dans les archives du Conseil fédéral suisse, et dont une copie certifiée confomne sera remise, par la 
voie diplomatique, à chacun des Etats membres de la Commission Intemationale de l'Etat Civil et 
aux Etats adhérents. Une copie certifiée conforme sera également adressée au Secrétaire Général 
de la Commission Internationale de l'Etat Civil. 

Pour la République fédérale d'Allemagne 

Pour la République d'Autriche 

Pour le Royaume de Belgique 

Pour la République de Croatie 

Pour le Royaume d'Espagne 

^ 

Pour la République Française 

Pour la République de Grèce 

Pour la République de Hongrie 



Pour la République Italienne 

Pour le Grand-Duché du Luxembourg 

Pour le Royaume des Pays-Bas 

Pour la République Polonaise 

Pour la République Portugaise 

Pour la Confédération Suisse 

Pour le Royaume de Grande-Bretagne et d'Iriande du Nord 

Pour la République de Turquie 



Annexe 1 : Formule A / Recto ou page 1 
CERTIFICAT DÉLIVRÉ EN APPLICATION DE LA CONVENTION CIEC SUR LA RECONNAISSANCE DES PARTENARIATS ENREGISTRÉS 1-5-3-4 

ÉTAT 2 1 AUTORITÉ DE DÉLIVRANCE 11-; 

CERTIFICAT ATTESTANT L'ENREGISTREMENT D'UN PARTENARIAT 

DENOMINATION DU PARTENARIAT 4-5-1-9 

i l , 

VI 

a 

5 
lU 
X z 
UJ 

i 
< 
0-

AUTORITÉ D'ENREGISTREMENT i-l-3-i 

LIEU D'ENREGISTREMENT 2-7-5 ÉTAT 2-1-1 CODE POSTAL 2-1-3-7 

VILLE 2-1-3-1 

DATE D'ENREGISTREMENT 9-8-3 . . / . . / . NUMÉRO D'ENREGISTREMENT 10-24 

u. 
UI 

EMPÊCHEMENT À MARIAGE AVEC UN TIERS 4-5-3-1 D OUI 10-7-5 D NON 10-7-6 

EMPÊCHEMENT À PARTENARIAT AVEC UN TIERS 4-5-3-2 O ou i 10-7-5 n NON 10-7-6 D PARFOIS 1-9-6-2 

POSSIBlLfTÉ DE DÉCLARATION CONCERNANT LE NOM 1-7-3-1 D OUI 10-7-6 D NON 10-7-6 

PARTENAIRE A . PARTENAIRE B . 

1 i 
s 
! 

i 

NOM AVANT LE PARTENARIAT 7-4-1-1 

NÉméE 3-1-8 

PRÉNOMS 8-

SEXE 3-4 

DATE DE NAISSANCE 9-7 

LIEU DE NAISSANCE 2-4 [Ville 2-1-3-1 /État 2-1-1] 

NATIONALITÉ 5-

RÉSIDENCE HABITUFI 1 F 2-1-7-1 

NOM APRÈS L'ENREGISTREMENT DU 
PARTENARIAT 7-4-2 

NOM ET PRÉNOMS DU PARENT/DES PARENTS* 7-6-3 
* Mention facultative 1-8-3-4 

MASCULIN 3 ^ 1 FÉMININ 3-4-2 

. . / . . / . . . . 

PARENTI 
3-1-1 

PARENT2 
3-1-1 

MASCUUN 3-4-1 FÉMININ 3-4-2 

. . / . . / . . . . 

PARENTI 
3-1-1 

PARENT2 
3-1-1 

DATE DE DÉLIVRANCE 9-5-2-9 

. / . . / . 

NOM DU SIGNATAIRE 1-1-2-1 SIGNATURE 9-3-1 SCEAU 9-3-3 



Annexe 1 : Formule A / Verso ou page 2 

Certificat délivré en application de la Convention CIEC signée à Munich le 05-09-2007 

Selon les articles 9, 10,11 et 13 et l'annexe 3 de cette Convention : 

1. Le présent certificat est délivré aux partenaires et, le cas échéant, adressé aux autorités étrangères désignées, pour 
attester l'enregistrement d'un partenariat. Il est daté et signé par l'autorité qui le délivre. Il est accepté dans les Etats 
contractants et dispensé de traduction, de légalisation ou de toute formalité équivalente. 

2. SI la loi de l'Etat de reconnaissance le prévoit, le partenariat enregistré est inscrit dans les registres officiels pertinents 
de cet Etat, sans qu'il soit besoin d'aucune procédure. 

3. Le certificat est rédigé dans la langue ou l'une des langues officielles de l'autorité qui le délivre et dans la langue 
française. Les inscriptions à porter sur le certificat sont écrites en caractères latins d'imprimerie ; elles peuvent en 
outre être écrites dans les caractères de la langue de l'autorité qui le délivre. Les dates sont inscrites en ciiiffres aralies 
Indiquant successivement le jour, le mois et l'année. Le jour et le mois sont indiqués par deux cfiiffres, l'année par 
quatre chiffres. Les neuf premiers jours du mois et les neuf premiers mois de l'année sont désignés par des chiffres 
allant de 01 à 09. S'il n'est pas possible de remplir une case ou une partie de case, cette case ou partie de case est 
rendue inutilisable par des traits. 

4. En principe, le certificat comporte un recto et un verso et comprend toutes les énonciations prévues. Toutefois, pour 
tenir compte des techniques informatiques et électroniques, un certificat peut être établi sur deux pages ou ne 
reprendre que les énonciations nécessaires en l'espèce. 
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Annexe 1 : Formule B / Recto ou page 1 
CERTIFICAT DÉLIVRÉ EN APPLICATION DE LA CONVENTION CIEC SUR U RECONNAISSANCE DES PARTENARIATS ENREGISTRÉS 1-5-3-4 

ETAT AUTORHE DE DELIVRANCE 1-1-2 

CERTIFICAT ATTESTANT LA DISSOLUTION OU L'ANNULATION 
D'UN PARTENARIAT 1̂32 

PARTENAIRE A - PARTENAIRE B . 

4 
M 

f 
5 

S 
<n 

i 
Ì 

NOM AVANT LE PARTENARIAT 7-4-1-1 

NÉ/NÉE 3-1-8 

PRÉNOMS 8-

SEXE3-4 

DATE DE NAISSANCE 9-7 

LIEU DE NAISSANCE 2-4 [Ville 2-1-3-1 /État 2-1-1] 

NATIONALn"É 6-

RÉSIDENCEHABrrUELLE 2-1-7-1 

NOM APRÈS L'ENREGISTREMENT DU PARTENARIAT 
7-4-2 

NOM APRÈS LA DISSOLUTION / ANNULATION DU 
PARTENARIAT 7-4-5/7-4-6 

NOM ET PRÉNOMS DU PARENT/DES PARENTS* 7-6-3 
•Ment ion facultative i-s-3-4 

MASCUUN 3-4-1 FÉMININ 3-4-2 

. . / . . / . . . . 

P A R E N T I 
3-1-1 

PARENT2 

3-1-1 

MASCULIN 3-4-1 FÉMININ 3-4-2 

. . / . . / . . . . 

PARENTI 
3-1-1 

PARENT2 .... 
3-1-1 

Ì 
m 

8 
(0 
(0 

5 
• U l 

5 

1 
UJ 

j 
1 

S 
< 
z 
m 

Ì 

z 
O 
1-

8 
Ul 
a 
UJ 
o 
(0 
tu 
o 
O 
S 

DÉNOMINATION DU PARTENARIAT 4-5-1-9 

AUTORH-É D'ENREGISTREMENT 1-1-3-1 

LIEU D'ENREGISTREMENT 2-7-5 

DATE D'ENREGISTREMENT 9-8-3 . . / . . / 

DISSOLUTION DU PARTENARIAT PAR 

D DÉCLARATION CONJOINTE 4-6-1-1 

D DÉCLARATION UNILATÉRALE 4-6-1-3 

D DÉCÈS DU PARTENAIRE 4-6-1-5 

D MARIAGE 4-6-1-6 

D CONVERSION EN MARIAGE 4-6-1-7 

n DÉCISION 4-6-2 DATE DE LA DÉCISION 9-8-4 . . / . 

JURIDICTION 1-1-8 / AUTORn-É 1-1 : 

ÉTAT 2-1-1 CODE POSTAL 2-1-3-7 

VILLE 2-1-3-1 

NUMÉRO D'ENRE 

. / . . . . 

DATE D'EFFET DE LA DISSOLUTION 9-7-8-2 / . . / . . . . 

3ISTREMENT 10-2-4 . 

ANNULATION DU PARTENARIAT 4-6-6 

DATE DE LA DÉCISION 9^-4 . . / . . / 

JURIDICTION 1-1-8 / AUTORn'É 1-1-

DATE D'EFFET DE L'ANNULATION 9-7-8-3 . . / . / . . . . 

DATE DE DÉLIVRANCE 9-5-2-9 

. / . . / . 

NOM DU SIGNATAIRE 1-1-2-1 SIGNATURE 9-3-1 SCEAU 9̂ 3-3 
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Annexe 1 : Formule B / Verso ou page 2 

Certificat délivré en application de la Convention CIEC signée à Munich le 05-09-2007 

Selon les articles 9,10,12 et 13 et l'annexe 3 de cette Convention : 

1. Le présent certificat est délivré aux ex-partenalres et, le cas échéant, aux autorités étrangères désignées, pour 
attester la dissolution ou l'annulation d'un partenariat enregistré. Il est daté et signé par l'autorité qui le délivre. Il est 
accepté dans les Etats contractants et dispensé de traduction, de légalisation ou de toute formalité équivalente. 

2. Si la loi de l'Etat de reconnaissance le prévolt la dissolution ou l'annulation du partenariat enregistré est inscrite dans 
les registres officiels pertinents de cet Etat, sans qu'il soit besoin d'aucune procédure. 

3. Le certificat est rédigé dans la langue ou l'une des langues officielles de l'autorité qui le délivre et dans la langue 
française. Les inscriptions à porter sur le certificat sont écrites en caractères latins d'imprimerie ; elles peuvent en 
outre être écrites dans les caractères de la langue de l'autorité qui le délivre. Les dates sont inscrites en chiffres 
arabes indiquant successivement le jour, le mois et l'année. Le jour et le mois sont Indiqués par deux chiffres, l'année 
par quatre chiffres. Les neuf premiers jours du mois et les neuf premiers mois de l'année sont désignés par des 
chiffres allant de 01 à 09. S'il n'est pas possible de remplir une case ou une partie de case, cette case ou partie de 
case est rendue inutilisable par des traits. 

4. En principe, le certificat comporte un recto et un verso et comprend toutes les énonciations prévues. Toutefois, pour 
tenir compte des techniques informatiques et électroniques, un certificat peut être établi sur deux pages ou ne 
reprendre que les énonciations nécessaires en l'espèce. 
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Annexe 1 : Formule C / i^ecto ou page 1 
CERTIFICAT DÉLIVRÉ EN APPLICATION DE U CONVENTION CIEC SUR LA RECONNAISSANCE DES PARTENARIATS ENREGISTRÉS 1-5-3-4 

ETAT AUTORITE DE DELIVRANCE 

CERTIFICAT ATTESTANT LA RECONNAISSANCE DE LA DISSOLUTION 
OU ANNULATION D'UN PARTENARIAT 15̂3̂3 

!̂  
lU 

Z 
UJT 

< 
Z 
111 

DÉNOMINATION DU PARTENARIAT 4-5-1-9 

AUTORITÉ D'ENREGISTREMENT 1-1-3-1 

LIEU D'ENREGISTREMENT 2-7-5 

DATE D'ENREGISTREMENT 9-8-3 . . / . . / 

ÉTAT 2-1-1 CODEPOSTAI 5-1-3-7 

VILLE 2-1-3-1 

NUMÉRO D'ENREGISTREMENT 10-2-4 

î 
CO 

•UJ 

t 
« 
o 
Ul 
cc 
z 
UJ 

12 
a. 
l 
t 

NOM AVANT LE PARTENARIAT 7-4-1-1 

NÉ/NÉE 3-1-8 

PRÉNOMS 8-

SEXE 3-4 

DATE DE NAISSANCE 9-7 

LIEU DE NAISSANCE 2-4 [Ville 2-1-3-1 / État 2-1-1] 

NATIONALn-É 6-

RÉSIDENCE HABH-UELUE 2-1-7-1 

NOM APRÈS L'ENREGISTREMENT DU PARTENARIAT 
7-4-2 

NOM APRÈS LA DISSOLUTION / ANNULATION DU 
PARTENARIAT 7-4-5/7-1-6 

NOM ET PRÉNOMS DU PARENT/DES PARENTS' 7-6-3 
* Mention facultative 1-8-3-4 

P A R T E N A I R E A 4-1-3-2 

MASCUUN 3-4-1 FÉMININ 3-4-2 

. . / . . / . . . . 

PARENTI 
3-1-1 

PARENT2 
3-1-1 

P A R T E N A I R E B 4-13-2 

MASCUUN 3-4-1 FÉMININ 3-4-2 

. . / . . / . . . . 

PARENTI 
3-1-1 

PARENT2 ... 
3-1-1 

DISSOLUTION / ANNULATION DU PARTENARIAT 4-6-1 /4-6-6 

PARTENARIAT DISSOUS/ANNULÉ LE . . / . . / À 4-6-4-2/4-6-6-4 

DATE D'EFFET 9-7-8 . . / . . / 

DATE DE DELIVRANCE 9-5-2-S 

. / . . / . 

NOM DU SIGNATAIRE 1-1-2-1 SIGNATURE 9-3-1 SCEAU 9-3-3 

- 12-



Annexe 1 : Formule C I Verso ou page 2 

Certificat délivré en application de la Convention CIEC signée à Munich le 05-09-2007 

Selon les articles 9, 10 et 13 et l'annexe 3 de cette Convention : 

1. Le présent certificat est délivré aux ex-partenaires et, le cas échéant, aux autorités étrangères désignées, pour 
attester que la dissolution ou l'annulation d'un partenariat enregistré est reconnue dans l'Etat où le partenariat a été 
enregistré. Il est daté et signé par l'autorité qui le délivre. Il est accepté dans les Etats contractants et dispensé de 
traduction, de légalisation ou de toute formalité équivalente. 

2. Si la loi de l'Etat de reconnaissance le prévoit la dissolution ou l'annulation du partenariat enregistré est inscrite dans 
les registres officiels pertinents de cet Etat, sans qu'il soit besoin d'aucune procédure. 

3. Le certificat est rédigé dans la langue ou l'une des langues officielles de l'autorité qui le délivre et dans la langue 
française. Les Inscriptions à porter sur le certificat sont écrites en caractères latins d'Imprimerie ; elles peuvent en 
outre être écrites dans les caractères de la langue de l'autorité qui le délivre. Les dates sont inscrites en chiffres 
arabes indiquant successivement le jour, le mois et l'année. Le jour et le mois sont indiqués par deux chiffres, l'année 
par quatre chiffres. Les neuf premiers jours du mois et les neuf premiers mois de l'année sont désignés par des 
chiffres allant de 01 à 09. S'il n'est pas possible de remplir une case ou une partie de case, cette case ou partie de 
case est rendue Inutilisable par des traits. 

4. En principe, le certificat comporte un recto et un verso et comprend toutes les énonciations prévues. Toutefois, pour 
tenir compte des techniques informatiques et électroniques, un certificat peut être établi sur deux pages ou ne 
reprendre que les énonciations nécessaires en l'espèce. 
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Annexe 2 

Liste des énonciations et leurs codes 

1-1 Autorité 
1-1-2 Autorité de délivrance 
1-1-2-1 Nom du signataire 
1-1-3-1 Autorité d'enregistrement 
1-1-8 Juridiction 
1-5-3-1 Certificat attestant l'enregistrement d'un partenariat 
1-5-3-2 Certificat attestant la dissolution ou l'annulation d'un partenariat 
1-5-3-3 Certificat attestant la reconnaissance de la dissolution ou annulation d'un partenariat 
1-5-3-4 Certificat délivré en application de la Convention QEC sur la reconnaissance des partenariats enregistrés 
1-7-3-1 Possibilité de déclaration concernant le nom 
1-8-3-4 Mention facultative 
1-9-6-2 Parfois 
2-1-1 État 
2-1-3-1 Ville 
2-1-3-7 Code postal 
2-1-7-1 Résidence habituelle 
2-4 Lieu de naissance 
2-7-5 Lieu d'enregistrement 
3-1-1 Parent 
3-1-8 Né/née 
3-4 Sexe 
3-4-1 Sexe masculin 
3-4-2 Sexe féminin 
4-1-3-1 Partenaires enregistrés 
4-1-3-2 Partenaire 
4-5-1-9 Dénomination du partenariat 
4-5-2-1 Partenariat enregistré 
4-5-2 Partenariat 
4-5-3 Effets d'état civil 
4-5-3-1 Empêchement à mariage avec un tiers 
4-5-3-2 Empêchement à partenariat avec un tiers 
4-6-1 Dissolution du partenariat 
4-6-1-1 Dissolution du partenariat par déclaration conjointe 
4-6-1-3 Dissolution du partenariat par déclaration unilatérale 
4-6-1-5 Dissolution du partenariat par décès du partenaire 
4-6-1-6 Dissolution du partenariat par mariage 
4-6-1-7 Dissolution du partenariat par conversion en mariage 
4-6-2 Dissolution du partenariat par décision 
4-6-3 Modes de dissolution 
4-6-4 Partenariat enregistré dissous 
4-6-4-2 Partenariat dissous le ../../.... à 
4-6-6 Annulation du partenariat 
4-6-6-4 Partenariat annulé le ../../.... à 
6- Nationalité 
7-4-1-1 Nom avant le partenariat 
7-4-2 Nom après l'enregistrement du partenanat 
7-4-5 Nom après la dissolution du partenariat 
7-4-6 Nom après l'annulation du partenariat 
7-6-3 Nom et prénoms du parent/des parents 
8- Prénoms 
9-3-1 Signature 
9-3-3 Sceau 
9-5-2-9 Date de délivrance 
9-7 Date de naissance 
9-8-4 Date de la décision 
9-7-8 Date d'effet 
9-7-8-2 Date d'effet de la dissolution 
9-7-8-3 Date d'effet de l'annulation 
9-8-3 Date d'enregistrement 
10-2-4 Numéro d'enregistrement 
10-7-5 Oui 
10-7-6 Non 
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Annexe 3 

Règles applicables aux certificats 

1. Les œrtificats attestant l'enregistrement d'un partenariat, sa dissolution ou annulation ou la 
reconnaissance de cette dissolution ou annulation sont établis conformément aux formules A, B et C 
dont les modèles figurent à l'annexe 1 de la présente Convention. Ils sont acceptés dans les Etats 
contractants et dispensés de traduction, de légalisation ou de toute formalité équivalente. Toutefois 
l'autorité ou l'organisme auxquels lis sont présentés peut, en cas de doute grave portant soit sur la 
véracité de ia signature, soit sur l'identité du sceau ou du timbre, soit sur la qualité du signataire, les 
faire vérifier par l'autorité qui a délivré le certificat, selon la procédure prévue par la Convention 
portant dispense de légalisation pour certains actes et documents, signée à Atiiènes le 15 
septembre 1977. 

2. Chaque certificat comporte en principe un recto et un verso et reprend toutes les énonciations 
invariables qui figurent dans les modèles. Toutefois, pour tenir compte des techniques 
informatiques et électroniques, un certificat peut être établi sur deux pages ou ne reprendre que les 
énonciations nécœsaires en l'espèce. 

3. Les énonciations invariables qui figurent au recto ou sur la page 1 des certificats sont rédigées dans 
la langue ou l'une des langues ofTidelles de l'autorité de délivrance et dans la langue française. Ces 
énonciations sont en outre muniœ des codes numériques dont la liste est donnée à l'annexe 2. 

4. Toutes les inscriptions à porter sur les certificats, au recto ou sur la page 1, doivent être aussi 
précises que possible. En particulier, 

a) les indications portées dans les diverses rubriques des certificats doivent permettre d'identifier 
sans équivoque, respectivement, les deux partenaires concernés, le partenariat qu'ils ont 
enregistré ainsi que les effets que ce dernier produit en matière d'état civil (Formule A) ou, le 
cas échéant, la cessation de ce partenariat avec le mode de sa dissolution (Formules B et C) ; 

b) s'il n'est pas possible de remplir une case ou une partie de case, cette case ou partie de case 
est rendue inutilisable par des traits. 

5. Toutes les inscriptions à porter sur les certificats, au recto ou sur ia page 1, sont écrites en 
caractères latins d'imprimerie ; elles peuvent en outre être écrites dans les caractères de la langue 
de l'autorité qui établit le ceriâficat. Les dates sont inscrites en chiffres arabes indiquant 
successivement le jour, le mois et l'année. Le jour et le mois sont indiqués par deux chiffres, l'année 
par quatre chiffres. Les neuf premiers jours du mois et les neuf premiers mois de l'année sont 
indiqués par des chiffres allant de 01 à 09. 

6. Chaque certificat indique le nom et la qualité de celui qui l'établit. Il est daté et revêtu de la 
signature et du sceau requis. Lorsqu'un certificat œt envoyé par la voie électronique, l'expéditeur 
pourra remplacer la signature et le sceau par tout moyen informatique pemiettant son identification 
de manière certaine ; il s'assurera également que la transmission par voie électronique garantit la 
sécurité et la confidentialité de la communication tout comme l'intégrité et l'authenticité des 
informations transmises. 

7. Au verso de chaque certificat, ou sur la page 2, doit figurer : 

une référence à la Convention, au moins dans la langue ou l'une des langues officielles de 
chacun des Etats qui, au moment de la signature de la présente Convention, sont membres 
de la Commission Internationale de l'Etat Qvil ; 

un résumé respectivement des articles 9,10,11 et 13 (Formule A), des articles 9,10, 12 et 
13 (Formule B) ou des articles 9, 10 et 13 (Formule C) de la Convention, au moins dans la 
langue de l'autorité qui établit le certificat et dans la langue française ; 

un rappel sommaire des règles de rédaction figurant aux points 1, 2, 3, 4 lettre b et 5 de la 
présente annexe, au moins dans la langue de l'autorité qui établit le certificat et dans la 
langue française. 
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